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● (1705)

[Traduction]
Le président (M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.)): J'aimerais

ouvrir la séance.

Bienvenue à la 108 e réunion du Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de la Chambre des
communes.

Avant de commencer, j'aimerais demander à tous les députés et
aux autres participants en personne de consulter les cartes sur la
table pour connaître les lignes directrices visant à prévenir les inci‐
dents de rétroaction acoustique.

Veuillez prendre note des mesures préventives suivantes visant à
protéger la santé et la sécurité de tous les participants, y compris, et
surtout, des interprètes.

Utilisez seulement une oreillette noire approuvée. Gardez votre
oreillette loin de tous les microphones en tout temps. Lorsque vous
n'utilisez pas votre oreillette, placez‑la directement sur l'autocollant
placé sur la table à cette fin. L'aménagement de la salle a été modi‐
fié pour accroître la distance entre les microphones et réduire le
risque de rétroaction acoustique provenant d'une oreillette.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride. J'aime‐
rais faire quelques commentaires à l'intention des membres du Co‐
mité et des témoins.

Avant de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme.

Les membres du Comité présents dans la salle sont priés de lever
la main s'ils souhaitent prendre la parole. Les membres sur Zoom
sont priés d'utiliser la fonction « Lever la main. »

Vous pouvez vous exprimer dans la langue officielle de votre
choix. Des services d'interprétation sont offerts. Vous pouvez choi‐
sir le parquet, l'anglais ou le français.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence.

Conformément à la motion de régie interne du Comité concer‐
nant les tests de connexion pour les témoins, notre extraordinaire
greffière m'informe que tous les témoins ont effectué les tests de
connexion requis avant notre réunion.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le lundi 29 janvier, nous reprenons
l'étude sur l'approche du Canada à l'égard de l'Afrique.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins. J'informe tous
les membres du Comité que nous devions entendre ces témoins plus
tôt, mais que, en raison d'un vote, ce fut impossible.

Merci beaucoup de vous joindre à nous ce soir. Je sais qu'il est
très tard chez vous, alors nous vous sommes doublement reconnais‐
sants d'avoir l'amabilité de vous joindre à nous aujourd'hui.

Nous accueillons Benjamin Sultan, directeur de recherche à l'Ins‐
titut de recherche pour le développement.

Nous sommes heureux de recevoir Modou Diaw, vice-président
régional pour l'Afrique de l'Ouest à l'International Rescue Commit‐
tee.

Enfin, nous sommes ravis d'avoir parmi nous Edith Heines, di‐
rectrice du programme de la Politique et de l'orientation pour le
Programme alimentaire mondial des Nations unies.

Vous disposerez chacun de cinq minutes pour vos déclarations
préliminaires, après quoi nous passerons aux questions des députés.

Monsieur Sultan, vous avez la parole.

M. Benjamin Sultan (directeur de recherche, Institut de Re‐
cherche pour le Développement): Merci beaucoup.

[Français]

Je vais parler en français, qui est ma langue maternelle.

Je voudrais commencer par vous parler de l'Afrique par rapport
au réchauffement climatique.

L'Afrique est une des régions du monde qui a le moins contribué
aux émissions historiques de gaz à effet de serre qui sont respon‐
sables des changements climatiques d'origine anthropique. Les
émissions par habitant y sont les plus faibles du monde. Pourtant,
les effets des changements climatiques qui y sont observés à l'heure
actuelle sont très importants, et ils risquent de s'aggraver dans l'ave‐
nir.

Le dernier rapport du Groupe d'experts intergouvernemental sur
l'évolution du climat, ou GIEC, comprend un chapitre entier sur
l'Afrique. On y démontre qu'on a déjà observé une augmentation
des températures moyennes et extrêmes, des vagues de chaleur plus
fréquentes et des sécheresses prolongées, notamment en Afrique du
Sud. Même si l'on a moins d'observations que pour d'autres régions
du monde, on peut attribuer beaucoup de ces changements à l'effet
de l'homme sur le climat.
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Selon des projections, le réchauffement climatique entraînera une
intensification de ces changements, qui à leur tour auront des
conséquences telles que des inondations plus importantes, des
risques d'aggravation de la sécheresse dans certaines régions,
comme l'Afrique du Sud, l'Afrique du Nord et l'ouest du Sahel, ain‐
si que des cyclones tropicaux, qui pourraient devenir plus intenses.
On s'attend également à des vagues de chaleur qui risquent d'expo‐
ser les populations à des conditions potentiellement mortelles.

Tous ces changements observés et à venir menacent gravement
non seulement l'économie de ces pays, les infrastructures, la sécuri‐
té alimentaire et la santé, mais également les écosystèmes africains.

Je vais vous donner quelques exemples.

Sur le plan économique, on estime que les changements clima‐
tiques ont entraîné une réduction de la croissance économique en
Afrique et une augmentation des inégalités de revenus, non seule‐
ment entre pays africains, mais aussi entre les pays du Nord et
l'Afrique.

Sur le plan des systèmes alimentaires, on estime que les change‐
ments climatiques ont déjà entraîné une diminution de la producti‐
vité animale, phénomène qui risque de s'intensifier dans l'avenir.

De plus, on a observé un effet négatif des changements clima‐
tiques sur la santé de millions d'Africains en raison de températures
qui deviennent trop chaudes, de conditions météorologiques ex‐
trêmes et de la propagation de maladies infectieuses.

Dans les villes d'Afrique, l'urbanisation rapide et le manque d'in‐
frastructures adaptées à la croissance démographique contribuent à
accroître l'exposition des populations aux risques climatiques, en
particulier dans les zones côtières. Tous ces risques engendrent des
migrations climatiques, qui sont aujourd'hui une réalité, même si la
plupart de ces migrations liées au climat en Afrique se produisent à
l'intérieur des pays, par exemple des campagnes vers les villes, ou
entre pays voisins, plutôt que vers des pays à revenus plus élevés.

Tous ces constats soulignent donc vraiment l'urgence de mettre
en place des mesures d'adaptation sur le continent pour réduire ces
risques dès aujourd'hui. Parmi les mesures les plus efficaces, notons
les approches d'adaptation intégrant les questions de genre, d'équi‐
té, d'intégration des savoirs autochtones africains et des connais‐
sances locales ainsi que le développement de systèmes d'alerte pré‐
coce, l'agroécologie et la planification de l'agriculture.

Cependant, l'Afrique doit faire face à un problème de faisabilité
quant aux mesures d'adaptation. En effet, le continent se heurte à de
nombreux obstacles technologiques, institutionnels, culturels, fi‐
nanciers ou liés à la sécurité de certains pays. Par ailleurs, en cas de
réchauffement climatique trop intense en Afrique, les conditions
d'adaptation pourraient être rapidement dépassées.

De plus, en dépit des forts risques de réchauffement climatique
sur le continent, il existe finalement de nombreuses lacunes dans
notre connaissance et dans notre recherche sur les effets et les stra‐
tégies d'adaptation en Afrique. Ce manque de connaissances est à la
fois lié non seulement à un manque de données météorologiques et
de données sur les écosystèmes qui sont disponibles dans cette ré‐
gion, mais également à très peu de financement de la recherche
africaine.

À titre d'exemple, entre 1990 et 2020, seulement 3,8 % du finan‐
cement mondial de la recherche climatique ont été alloués à

l'Afrique. Il existe pourtant des initiatives, au Canada comme en
France, destinées à la recherche.

Au Canada, je pense à l'initiative Adaptation aux changements
climatiques et résilience, ou CLARE, un partenariat entre le Canada
et le Royaume‑Uni. Cette initiative vise à promouvoir une action
durable et socialement inclusive pour renforcer la résilience en
Afrique, en particulier pour les populations les plus vulnérables au
changement climatique.

En France, il y a l'Institut de recherche pour le développement,
un institut interdisciplinaire scientifique qui agit en partenariat avec
la zone tropicale et la zone méditerranéenne. Il intervient dans de
nombreux pays africains. Tourné vers la science de la durabilité, il
est au service des acteurs de la société, et il essaie d'être porteur de
solutions.

Cela conclut ma présentation.

Je vous remercie encore de votre invitation à comparaître au‐
jourd'hui. Je suis tout disposé à répondre à vos questions.

● (1710)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Sultan.

[Traduction]

Nous passons maintenant à M. Diaw, de l'International Rescue
Committee.

Vous disposez de cinq minutes pour votre déclaration prélimi‐
naire.

[Français]

M. Modou Diaw (vice-président régional pour l’Afrique de
l’Ouest, International Rescue Committee): Je vous remercie
beaucoup de m'avoir offert cette occasion de comparaître devant
vous.

Je vais essayer d'être bref. Une note a été distribuée avant la
réunion, qui fournit de nombreux détails.

Je voudrais axer mes propos sur la situation humanitaire. M. Sul‐
tan a beaucoup parlé de la situation climatique, mais, outre cette si‐
tuation, de nombreux pays africains doivent actuellement faire face
à une crise politique et à des conflits armés, en plus d'une situation
économique de plus en plus difficile. Nous sommes donc fiers de
témoigner aux côtés d'autres collègues de ce groupe de témoins, au‐
jourd'hui, pour insister sur la nécessité d'un programme d'action
pour les pays connaissant les pires aggravations des problèmes hu‐
manitaires en Afrique.

Le nombre de personnes ayant besoin d'aide humanitaire dans le
monde a quadruplé entre 2014 et 2023. La vie de ces personnes est
souvent marquée par le danger extrême, l'insécurité permanente et
un taux très élevé de pauvreté. Des dix pays que le Comité interna‐
tional de secours, ou IRC, a jugé les plus exposés au risque de de‐
voir faire face à une nouvelle urgence humanitaire, huit se trouvent
en Afrique. Pour la deuxième fois de suite, le pays qui souffre le
plus et qui est en tête de cette liste est un pays africain, à savoir le
Soudan.
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À l'heure actuelle, nous constatons que les crises humanitaires
éclatent majoritairement dans les pays les plus vulnérables, notam‐
ment en raison de facteurs comme la hausse des coups d'État vio‐
lents, le non-respect du droit international humanitaire, la vulnéra‐
bilité aux risques climatiques ainsi que l'augmentation de la dette
publique. Parallèlement, on note une diminution de l'aide interna‐
tionale.

Si ces sphères de crise étaient autrefois distinctes, elles forment
désormais un diagramme de Venn dont la zone d'intersection est de
plus en plus grande. Il y a 30 ans, 44 % des conflits avaient lieu
dans des États vulnérables aux changements climatiques. Aujourd'‐
hui, on parle de 67 %.

L'intensité des conflits dans les contextes vulnérables aux chan‐
gements climatiques de l'Afrique exige des mesures claires et déci‐
sives. Si les structures et les systèmes mis en place dans le but d'éli‐
miner la pauvreté, de renforcer la résilience et de répondre aux be‐
soins humanitaires ne répondent pas à la demande lors des urgences
les plus graves, ils sont inefficaces. Il faut rectifier le tir, sinon des
régions entières risquent d'être laissées pour compte. Or, les besoins
humanitaires internationaux sont un domaine largement sous-finan‐
cé, et la situation empire.

Les écarts de financement entre les montants demandés et les en‐
gagements en matière d'aide humanitaire sont passés de 4,6 mil‐
liards de dollars en 2013 à 32,5 milliards de dollars en 2023. Nous
sommes particulièrement reconnaissants des initiatives humani‐
taires du Canada, notamment du nouvel engagement de 350 mil‐
lions de dollars pour l'aide humanitaire internationale, qui est prévu
dans le budget de 2024. Il est essentiel que le système humanitaire
innove et fasse les choses différemment compte tenu des besoins
accablants. À cet effet, il faut notamment investir, malgré des bud‐
gets restreints, dans des interventions et des démarches qui auront
une incidence importante pour le plus grand nombre possible de
personnes dans le besoin.

L'une des choses que nous pouvons faire pour optimiser nos ser‐
vices est de comprendre et d'améliorer le prix unitaire de nos pro‐
grammes, et l'IRC est un leader en ce domaine.

L'expérience de l'IRC démontre qu'avec de bonnes méthodes,
nous pouvons changer la vie des gens dans les communautés,
même lors des crises les plus complexes. Nos six mesures priori‐
taires d'intervention sont les suivantes.

La première recommandation de l'IRC est de sauver des vies
dans les États fragiles et touchés par les conflits en investissant
dans l'adaptation au climat, dans la résilience climatique et dans les
mesures préventives. Je pense que, aujourd'hui, de nombreuses me‐
sures de financement sont axées sur l'atténuation des changements
climatiques, mais l'Afrique vit déjà les conséquences de ces chan‐
gements. Il est donc urgent et important d'investir dans l'adaptation
à ces changements.

La seconde recommandation est de lutter contre l'extrême pau‐
vreté et les facteurs économiques sous-jacents à l'augmentation des
besoins humanitaires. Il faut donc investir davantage dans des sys‐
tèmes de protection sociale et dans des interventions basées sur
l'aide financière.

La troisième recommandation est qu'il faut donner la priorité à
l'égalité des genres dans l'intervention en situation de crise et trans‐
férer les ressources et le pouvoir décisionnel à des organismes diri‐
gés par des femmes. Cette recommandation est très importante,

parce qu'on sait que, dans la plupart des pays qui sont en crise, ce
sont les femmes qui souffrent le plus.

La quatrième recommandation de l'IRC est de promouvoir la
prospérité partagée en augmentant l'aide et de lutter contre la crise
liée à l'endettement.
● (1715)

La cinquième recommandation consiste à soutenir et à protéger
les personnes déplacées de force.

Enfin, la dernière recommandation consiste à mettre fin à l'impu‐
nité et à renforcer le droit à l'aide internationale humanitaire. Pour
ce qui est de cette sixième recommandation, je voudrais insister sur
le fait que, si les solutions décrites ci-dessus doivent être mises en
œuvre, elles se révéleront insuffisantes sans la prise de mesures vi‐
sant à réduire les répercussions des conflits sur les civils.

Les violations du droit international humanitaire sont de plus en
plus normalisées. Il faut nous opposer aux attaques contre les hôpi‐
taux, les écoles et les maisons, de même qu'aux blocages de l'accès
à l'aide vitale dans certains pays et aux massacres commis en toute
impunité. Sans responsabilisation, cette tendance se poursuivra.

La confiance envers le système international doit être restaurée.
L'utilisation des personnes comme bouclier humain et le blocage de
l'accès à l'aide humanitaire doivent faire l'objet d'une attention di‐
plomatique accrue, au même titre que d'autres violations du droit
international humanitaire.

Je m'arrête là. Je suis disponible pour répondre à vos questions,
le cas échéant.

Merci beaucoup.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Diaw.

[Traduction]

Nous passons maintenant à Mme Heines, du Programme alimen‐
taire mondial des Nations unies.

Vous avez cinq minutes, madame Heines.
● (1720)

Mme Edith Heines (directrice du programme, Politique et
orientation, Programme alimentaire mondial des Nations
Unies): Merci, monsieur le président et mesdames et messieurs les
membres du Comité.

C'est un honneur pour moi de comparaître devant vous cet après-
midi pour parler de l'Afrique et du rôle que joue le Programme ali‐
mentaire mondial, ou PAM, dans la lutte contre l'insécurité alimen‐
taire généralisée, qui continue de sévir sur le continent.

Le PAM est la plus grande organisation humanitaire au monde.
Nous travaillons dans de nombreux milieux parmi les plus fragiles
de la planète pour sauver des vies pendant les situations d'urgence
et contribuer à l'élaboration de solutions durables à l'insécurité ali‐
mentaire qui peuvent aider à changer à long terme la vie des per‐
sonnes que nous aidons.

Malheureusement, la faim est en hausse en Afrique, où vit déjà
plus de la moitié de la population mondiale en situation d'insécurité
alimentaire. Cette augmentation de la faim est en grande partie at‐
tribuable à trois facteurs: les conflits, les conditions météorolo‐
giques extrêmes et les chocs économiques.
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Nous avons une forte présence en Afrique; nous sommes donc
témoins des défis auxquels les pays africains sont confrontés, sur‐
tout ceux causés par la faim et la malnutrition. L'Afrique connaît
plus de crises alimentaires que toute autre région du monde. Trois
des quatre urgences du PAM en 2023 se sont produites en Afrique,
soit au Soudan et dans ses pays voisins: le Tchad, le Soudan du Sud
et la République démocratique du Congo.

Au Soudan, le conflit en cours a décimé la capacité du pays à se
nourrir. Plus du tiers du pays — 18 millions de personnes —
souffre maintenant d'insécurité alimentaire aiguë. Nous savons que
la situation s'aggravera ce mois‑ci, au début de la période de sou‐
dure au Soudan. De plus, le PAM continue d'avoir énormément de
mal à obtenir l'accès transfrontalier nécessaire pour rejoindre les
personnes les plus touchées par le conflit.

Ce conflit a également des répercussions sur le Tchad voisin, qui
accueille maintenant plus d'un million de réfugiés soudanais, ce qui
en fait l'une des populations de réfugiés les plus importantes et dont
la croissance est la plus rapide en Afrique et dans le monde. Nous
aidons en moyenne un demi-million de personnes par mois avec
des rations alimentaires d'urgence au Tchad seulement, dans cer‐
taines des régions les plus difficiles et les plus éloignées. Nous
sommes dans une course contre la montre pour livrer à l'avance des
aliments dans les régions les plus difficiles d'accès avant que la sai‐
son des pluies nous coupe l'accès routier en juin. C'est pourquoi
nous avons besoin d'un financement prévisible pour acheter des
vivres à l'avance et acheminer les denrées de base vers les régions
rurales et éloignées privées de routes d'approvisionnement alimen‐
taire locales.

C'est dans la République démocratique du Congo que sévit la
troisième crise majeure à laquelle nous réagissons actuellement sur
le continent. Environ un quart de la population, soit 23,5 millions
de personnes, souffre de la faim à des niveaux critiques. En raison
de l'escalade du conflit dans l'Est du pays, six millions de personnes
ont dû quitter leurs maisons et leurs gagne-pain.

La situation est particulièrement catastrophique pour les femmes
et les filles, surtout celles qui vivent dans des camps de personnes
déplacées. Le spectre de la violence sexuelle les guette constam‐
ment pendant leurs activités quotidiennes. Lorsque nous confions
les décisions en matière d'aide alimentaire aux femmes et que nous
favorisons un environnement sûr pour les possibilités de revenus,
elles sont moins susceptibles d'être exposées à de tels risques.

En plus des conflits, nous constatons également une augmenta‐
tion des ravages causés par les chocs climatiques dans l'ensemble
du continent africain, qui touchent de façon disproportionnée les
pays les plus vulnérables. La région du Sud subit actuellement les
effets les plus graves d'El Niño depuis les années 1980, ce qui en‐
traîne des sécheresses et de mauvaises récoltes. Les gouvernements
de la Zambie, du Zimbabwe et du Malawi ont tous déclaré officiel‐
lement l'état d'urgence nationale.

Nous collaborons avec ces gouvernements pour fournir des vire‐
ments en espèces aux plus vulnérables, faciliter l'approvisionne‐
ment alimentaire international et fournir un soutien logistique. De
plus, en prévision de l'arrivée d'El Niño, nous avons lancé des pro‐
grammes d'alerte rapide et d'action préventive pour nous assurer
que les gens reçoivent de l'argent et d'autres formes de soutien
avant le choc climatique. Le PAM a aidé plus de 230 000 personnes
en Afrique australe en leur fournissant 14 millions de dollars améri‐
cains en espèces anticipées et en soutien, ce qui aide la population à
se préparer et à accroître sa résilience en temps de crise.

De plus, de nombreux pays continuent de faire face à des défis
saisonniers chroniques en matière de sécurité alimentaire. En
Afrique de l'Ouest et au Sahel, la période de soudure qui s'éche‐
lonne de mai à août a commencé.

● (1725)

En raison des prix élevés persistants des aliments et de l'instabili‐
té des marchés, nous prévoyons qu'environ 55 millions de per‐
sonnes auront du mal à se nourrir.

Monsieur le président, au cours de mes 25 ans au sein du PAM,
j'ai vu de mes propres yeux les crises alimentaires se complexifier,
s'aggraver et se prolonger. Malgré les besoins en augmentation par‐
tout en Afrique et dans le monde, la réduction des ressources et des
fonds a forcé le PAM à réduire considérablement son aide dans
presque tous les pays où il intervient. En Somalie, par exemple,
nous avons dû réduire de moitié le nombre de personnes que nous
aidons. Cependant, nous continuerons de travailler aux premières
lignes de la lutte contre la faim et d'accorder la priorité aux per‐
sonnes les plus vulnérables en répondant à leurs besoins nutrition‐
nels.

Dans un monde où les besoins augmentent et où les fonds sont
limités, il est essentiel que nous nous efforcions de simultanément
changer et de sauver des vies, tout en travaillant sur le plan de l'aide
humanitaire, du développement et de la paix pour réduire...

Le président: Madame Heines, je crains que vous ayez large‐
ment dépassé le temps imparti, alors nous allons devoir passer aux
questions. J'espère que vous pourrez aborder ce qui reste dans vos
réponses aux questions des membres.

Mme Edith Heines: Merci, monsieur le président.

Le président: Nous allons commencer par M. Aboultaif.

Vous avez trois minutes.

M. Ziad Aboultaif (Edmonton Manning, PCC): Merci.

Je remercie les témoins.

Madame Heines, tout est à la hausse dans une grande partie de
l'Afrique: le coût de la vie, le coût des aliments, les conflits. Quel
est le bilan du Canada pour réagir à ces conflits et à la situation
d'insécurité alimentaire?

Mme Edith Heines: Le Canada est un donateur très régulier du
Programme alimentaire mondial, pour les deux volets que nous ap‐
puyons ou qui relèvent de notre mandat: répondre aux besoins hu‐
manitaires, mais aussi rechercher des solutions à long terme. Nous
savons que, tout en répondant aux besoins qui sont très importants,
nous devons également réduire les besoins humanitaires, et le
Canada apporte aussi son aide à cet égard.

Le Canada peut également nous aider, comme je l'ai mentionné,
à obtenir un accès humanitaire, ce qui devient de plus en plus diffi‐
cile. Les conflits se complexifient, et c'est sur ce plan que le
Canada et nos autres membres peuvent apporter leur soutien poli‐
tique et diplomatique pour influencer les partenaires nationaux, les
gouvernements nationaux et les acteurs dans les conflits. Nous
pourrons ainsi avoir un accès humanitaire et un espace humanitaire
pour intervenir et fournir l'aide nécessaire. La diplomatie humani‐
taire est donc un élément très important.

M. Ziad Aboultaif: Merci.
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Dans le cas précis du Soudan — où la situation est vraiment ac‐
cablante —, pouvons-nous compter sur les voisins? Où le Canada
peut‑il être le plus efficace chez les voisins du Soudan pour pouvoir
accéder aux régions où la nourriture et tout le reste sont néces‐
saires?

Mme Edith Heines: Du côté du Soudan en particulier, beaucoup
de Soudanais deviennent des réfugiés et se rendent dans d'autres
pays. Comme je l'ai mentionné, le Tchad est un centre névralgique
où il y a un afflux important. Nous avons encore beaucoup de mal à
négocier les passages transfrontaliers afin de pouvoir acheminer
nos ressources et notre soutien à ces réfugiés. Nous avons égale‐
ment le soutien des pays voisins, puisque nous avons en quelque
sorte mis sur pied une opération régionale — qui n'inclut pas seule‐
ment le PAM, mais aussi toute la communauté humanitaire — pour
la crise au Soudan. Nous travaillons donc à la fois du côté du Tchad
et du Soudan, et il y a différentes parties dans un conflit et...

Le président: Je crains que, encore une fois, nous n'ayons plus
de temps. Je vous remercie de votre réponse.

Nous passons maintenant à Mme Vandenbeld.

Vous avez trois minutes.
Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐

ci beaucoup, monsieur le président.

Madame Heines, je crois que le Canada est actuellement le qua‐
trième donateur mondial au Programme alimentaire mondial. Pou‐
vez-vous le confirmer?

Notre cadre, bien sûr, s'articule autour de la Politique d'aide in‐
ternationale féministe, la PAIF, qui guide tout ce que nous faisons
en matière de développement. Vous avez mentionné en particulier
les répercussions de l'insécurité alimentaire et des conflits sur les
femmes et les filles. Par conséquent, je me demande si vous pour‐
riez nous parler de l'utilité des contributions du Canada, et aussi de
l'incidence positive de notre cadre féministe.
● (1730)

Mme Edith Heines: L'inclusion et la protection des genres sont
transversales dans toutes nos initiatives, mais dans les conflits en
particulier, nous nous penchons sur les répercussions propres aux
femmes. Nous constatons que, très souvent, elles sont plus vulné‐
rables, alors nous avons inclus une analyse sexospécifique dans
notre accès humanitaire. En quoi les femmes sont-elles touchées
différemment et, très souvent, davantage, par un accès limité? Nous
avons des analystes des conflits dans chacune de nos régions pour
veiller à ce que la planification des opérations repose sur une ana‐
lyse très adaptée au contexte. Nous tenons compte des problèmes
des femmes et de leur vulnérabilité dans l'analyse des conflits en
particulier, mais aussi pour assurer une protection différente dans la
façon dont nous fournissons notre aide.

Nous adoptons cette approche pour d'autres groupes vulnérables,
qui peuvent être, selon le contexte, des groupes autochtones ou des
personnes handicapées. Les femmes et les filles sont extrêmement
vulnérables, et nous en tenons compte dans nos programmes et
notre planification, tout comme le Canada.

Mme Anita Vandenbeld: Merci beaucoup.

J'aimerais poser une brève question à M. Diaw au sujet de la rési‐
lience climatique. Vous avez mentionné le lien entre les crises poli‐
tiques et économiques et la crise climatique. Je me demande si, en
30 secondes, vous pourriez nous en dire plus à ce sujet.

M. Modou Diaw: Oui, je dirais que la plupart des pays africains
souffrent de vulnérabilité climatique depuis des années. Nous sa‐
vons que, maintenant, le conflit... Si je prends rapidement l'exemple
concret du Mali, nous avons mené des sondages dans certaines ré‐
gions du nord du pays et nous avons constaté que 67 % des conflits
au niveau communautaire sont dus à des conflits liés au contrôle
des terres ou des ressources. Nous constatons que ces pays
souffrent des changements climatiques, mais le conflit actuel exa‐
cerbe la situation. La population, déjà très fragilisée en raison de sa
vulnérabilité au climat, traverse maintenant un conflit par-dessus le
marché. Cela plonge en fait de plus en plus de gens dans l'extrême
pauvreté et l'extrême vulnérabilité. C'est ce que je peux dire en
30 secondes, mais j'en aurais dit davantage.

Le président: Merci. Je vous en suis très reconnaissant.

Nous passons maintenant à M. Bergeron.

Vous avez trois minutes.

[Français]
M. Stéphane Bergeron (Montarville, BQ): Merci, monsieur le

président.

Je remercie également les témoins, particulièrement en raison de
l'heure tardive pour certains d'entre eux.

On sait que plusieurs pays occidentaux se sont lentement retirés
de l'Afrique au cours des dernières décennies. Par conséquent,
d'autres s'y sont rapidement engouffrés pour combler le vide, la po‐
litique ayant horreur du vide. La Chine et la Russie, entre autres
pays, s'y sont engouffrées. Cela a donné lieu aux conséquences
qu'on connaît. Le Canada fait partie du nombre, et on cherche à
convaincre le gouvernement du Canada que l'Afrique est une terre
de possibilités et qu'il faut y réinvestir massivement.

Or, les trois témoins ont brossé un portrait assez sombre de la si‐
tuation en Afrique. On parle d'une réduction de la croissance éco‐
nomique. On parle aussi d'une augmentation des crises découlant
potentiellement des changements climatiques, comme les mouve‐
ments de population, les crises politiques et les crises alimentaires.

Monsieur Sultan, comment convaincre le gouvernement compte
tenu d'un portrait aussi sombre?

Je poserai ensuite la même question à M. Diaw et à Mme Heines.

● (1735)

M. Benjamin Sultan: Merci beaucoup de la question.

Je pense qu'il faut considérer deux aspects. Le premier, et sans
doute le plus important, c'est qu'on a un devoir moral d'aider les
pays d'Afrique. En effet, ils sont particulièrement vulnérables au ré‐
chauffement climatique créé par les émissions de gaz à effet de
serre, dont sont responsables les pays développés comme le Canada
et la France.

Le deuxième, c'est qu'il y a malgré tout d'énormes possibilités en
Afrique. C'est l'endroit dans le monde où la différence entre le ren‐
dement maximal qui pourrait être atteint par les paysans et leur ren‐
dement observé est la plus importante. Cela veut dire qu'on pourrait
obtenir des rendements énormes en y investissant.

Je pense donc que l'Afrique est aussi une terre de possibilités qui
peuvent être très importantes pour le Canada.
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M. Stéphane Bergeron: Monsieur Diaw, voulez-vous ajouter
des commentaires?
[Traduction]

Le président: Je crains que votre temps ne soit écoulé.
[Français]

M. Modou Diaw: Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Nous allons devoir passer à la prochaine question.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: D'accord.
[Traduction]

Le président: Nous allons maintenant écouter Mme McPherson.

Vous avez trois minutes.
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Merci beaucoup. Je remercie les témoins d'être ici aujourd'hui et de
nous faire part de leurs témoignages.

Je dois prendre un peu de temps du Comité pour présenter une
motion dont j'ai parlé il y a quelque temps. Elle porte sur une ques‐
tion très importante sur laquelle le Comité doit se pencher avec ur‐
gence.

Elle concerne la vente d'armes et de biens à Israël. L'avis de mo‐
tion a été donné pour la première fois le 10 avril. Les membres du
Comité souhaitent-ils que je lise la motion, ou sont-ils au courant
de son libellé?

Le président: Tout le monde est au courant.
Mme Heather McPherson:

Que, compte tenu du fait qu'Affaires mondiales Canada n'a pas produit les docu‐
ments demandés par ce comité le 12 février 2024, et de la lettre adressée au Co‐
mité par le sous-ministre en date du 13 mars 2024 demandant des instructions
supplémentaires du Comité, le président demande à la greffière de publier la
lettre et l'annexe reçues d'Affaires mondiales Canada sur les exportations
d'armes du Canada vers Israël sur la page Web publique du Comité; que le Co‐
mité demande à Affaires mondiales Canada de fournir ce qui suit: 
a) Des détails sur toutes les licences d'exportation et de courtage actuellement
ouvertes pour des biens et des technologies militaires vers Israël, sans caviar‐
dage pour des raisons de confidentialité commerciale, comme le Comité l'a de‐
mandé le 12 février 2024;
b) Des détails sur toutes les licences d'exportation ou de courtage de biens et de
technologies militaires vers Israël, qu'elles soient ouvertes ou expirées, remon‐
tant à 2020, et non à 2006 comme le Comité l'avait demandé le 12 février 2024;
c) [Une reproduction de l'annexe, sans caviardage] pour des raisons de confiden‐
tialité commerciale, comme l'a spécifié la motion du Comité;
Que ces détails soient fournis dans les 30 jours suivant l'adoption de cette mo‐
tion;
Et qu'une fois reçus, ces documents soient rendus publics sur le site Web de ce
comité.

J'aimerais que nous procédions au vote sur cette motion, mon‐
sieur le président.

Le président: Allez‑y, monsieur Oliphant.
L’hon. Robert Oliphant (Don Valley-Ouest, Lib.): Nous aime‐

rions apporter deux amendements à la motion. Normalement, je les
proposerais séparément, mais je vais essayer de les expliquer rapi‐
dement par respect pour les témoins. Peut-être pourrons-nous en‐
suite avoir un vote collectif, si cela vous convient.

Premièrement, je propose d'amender la motion en ajoutant le mot
« encore » après les mots « n'a pas » après « Affaires mondiales

Canada » et le mot « tous » après « produit » et avant « les docu‐
ments ». Le texte se lirait donc comme suit: Que, compte tenu du
fait qu'Affaires mondiales Canada n'a pas encore produit tous les
documents demandés par ce comité. Il s'agit simplement de recon‐
naître que bien que cela n'a pas encore été fait, il y a tout de même
une volonté de le faire.

Deuxièmement, je propose de supprimer les mots « ces détails »
à la fin de la motion — je l'ai par écrit pour la greffière et en fran‐
çais également — et d'insérer les mots suivants: « que ces informa‐
tions soient fournies de façon continue au fur et à mesure qu'elles
deviennent disponibles, la première série d'informations devant être
fournie dans les 30 jours ». Au lieu de simplement dire « ces dé‐
tails », nous reconnaîtrions que les informations seront fournies par
séries de façon continue jusqu'à ce que nous les ayons toutes re‐
çues.

Enfin, je propose d'ajouter les mots suivants à la fin de la motion:
« et que la motion du Comité du 12 février 2024 soit considérée
comme achevée une fois les documents énoncés dans les points a à
c reçus ». On entend par là tous les documents.

La dernière partie de la motion se lirait comme suit: « que ces in‐
formations soient fournies de manière continue au fur et à mesure
qu'elles deviennent disponibles, la première série d'informations de‐
vant être fournie dans les 30 jours suivant l'adoption de cette mo‐
tion, et qu'une fois reçus, ces documents soient rendus publics sur
le site Web de ce comité et que la motion du Comité du 12 fé‐
vrier 2024 soit considérée comme achevée une fois les documents
énoncés dans les points a à c reçus ».
● (1740)

Le président: Tout le monde comprend bien les trois amende‐
ments favorables?

Si cela vous sied, nous allons procéder à un seul vote sur les trois
changements proposés.

Allez‑y, monsieur Aboultaif.
M. Ziad Aboultaif: J'aimerais obtenir une brève clarification sur

le deuxième amendement.

Je ne veux pas prendre beaucoup de temps, mais sur « que ces
détails soient fournis »... Tout d'abord, il est écrit: « au fur et à me‐
sure qu'elles deviennent disponibles, la première série d'informa‐
tions devant être fournie dans les 30 jours suivant l'adoption de
cette motion ».

Qu'est‑ce qui vient en premier?
Le président: Allez‑y, monsieur Oliphant.
L’hon. Robert Oliphant: Cela signifie que les informations de‐

mandées seront fournies au fur et à mesure qu'elles deviennent dis‐
ponibles, la première série devant être reçue dans les 30 jours sui‐
vant l'adoption de la motion. Nous ne pouvons pas prédire ce qui se
passera exactement, mais ce ne sera pas terminé tant que nous n'au‐
rons pas reçu toutes les informations. La première série sera reçue
dans les 30 jours suivant l'adoption de la motion et nous continue‐
rons à en recevoir tant qu'il y en aura.

M. Ziad Aboultaif: Merci.
Le président: Est‑ce clair?

(L'amendement est adopté.)

(La motion telle que modifiée est adoptée. [Voir le Procès-ver‐
bal])
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Le président: La motion est adoptée à l'unanimité. Merci beau‐
coup.

Nous allons maintenant revenir aux témoins.

Toutes mes excuses.

Je crains que nous ne disposions que d'un temps très limité. Vous
disposerez chacun de deux minutes, ce qui signifie en fait que vous
ne disposerez que d'une minute pour poser vos questions. Je de‐
mande à chacun de respecter le temps imparti.

Nous allons commencer par M. Epp.
M. Dave Epp (Chatham-Kent—Leamington, PCC): Merci,

monsieur le président.

Merci aux témoins.

Je vais m'adresser à Mme Heines.

Les efforts du Programme alimentaire mondial en Namibie ont
été couronnés de succès. Comment cela se fait‑il? Qu'est‑ce qui a
été différent en Namibie, où l'on a atteint un plus haut degré d'auto‐
suffisance alimentaire?

Mme Edith Heines: La Namibie est un pays à revenu moyen su‐
périeur. Elle se distingue assurément de nombreux autres pays afri‐
cains à cet égard. La pauvreté y est moindre et les systèmes y sont
meilleurs. Cela dit, je ne suis pas certaine qu'elle s'en sort vraiment
mieux en ce qui concerne la production alimentaire et l'autosuffi‐
sance. Je n'ai pas les chiffres en tête, mais la Namibie dépend égale‐
ment beaucoup des importations. Son système est simplement plus
stable. Les niveaux de pauvreté sont moins élevés pour le moment.

Le problème en Namibie est le suivant: il existe encore des écarts
entre certains groupes, en particulier les groupes autochtones, et
d'autres. Il faudrait... La gouvernance est un élément important. Le
gouvernement doit faire preuve de leadership.

Pour vous donner un exemple, je...
M. Dave Epp: Je suis désolé, mais mon temps est si limité. Mer‐

ci.

J'ai une dernière question pour M. Sultan.

Les systèmes agricoles du Canada bénéficient en fait du change‐
ment climatique, ce qui n'est manifestement pas le cas de la région
sahélienne de l'Afrique.

Seriez-vous d'accord pour dire que les effets négatifs du change‐
ment climatique pourraient être plus que compensés par l'accès aux
produits phytosanitaires, aux engrais et à l'irrigation dans ces pays
pour la production alimentaire et une meilleure résilience?
● (1745)

M. Benjamin Sultan: Je pense que le potentiel d'augmentation
du rendement des cultures est probablement plus important que les
effets négatifs du changement climatique. Bien qu'il soit probable
que le changement climatique diminue, cette augmentation du ren‐
dement des cultures... Le potentiel d'augmentation du rendement
des cultures est plus important que les effets négatifs qui pourraient
les concerner.

M. Dave Epp: Merci beaucoup.
Le président: Nous allons maintenant passer à madame Fry.
L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.): Merci, monsieur

le président.

D'autres témoins nous ont dit qu'il y a certaines tendances encou‐
rageantes en Afrique, et qu'il faut notamment tenir compte du déve‐
loppement économique et technologique. Or, huit des dix premiers
pays sur la liste de surveillance des urgences du Comité internatio‐
nal de secours se trouvent en Afrique. On y retrouve entre autres le
Burkina Faso, le Mali et le Niger.

Pourquoi y a‑t‑il de tels problèmes en Afrique de l'Ouest? Pour‐
quoi s'aggravent-ils? Pourquoi la situation devient-elle de plus en
plus violente? Que pouvons-nous faire? Qu'est‑ce qui cause ces
problèmes en Afrique de l'Ouest? Que peut faire le Canada pour les
régler, en particulier dans des pays comme le Mali? Après tout,
nous sommes une nation bilingue et pouvons donc travailler dans
des pays africains francophones.

Mes questions s'adressent à M. Diaw.
M. Modou Diaw: Merci beaucoup.

La situation s'améliore assurément dans beaucoup de pays afri‐
cains. Je suis présentement au Sénégal, où nous venons d'achever
une élection et une transition démocratiques très réussies. Je pour‐
rais vous donner plusieurs pays en exemple, mais, comme je l'ai dit,
les trois pays du Sahel que vous avez énoncés étaient déjà très vul‐
nérables en matière de pauvreté, d'enjeux économiques et de
conflits de longue durée.

Un groupe armé terroriste a commencé à contrôler certaines par‐
ties de la région l'an dernier, et la réponse a été inadéquate. Cela a
permis à ce groupe terroriste de gagner du terrain.

Si l'on ajoute à cela le niveau très élevé de pauvreté... Je dis tou‐
jours que la pauvreté est la principale cause de cette crise. Par
exemple, si les jeunes n'ont pas d'emploi, d'éducation ou de compé‐
tences professionnelles, et qu'ils ont la possibilité de se procurer des
armes, ils peuvent simplement décider de rejoindre un groupe armé,
et peut-être...

L’hon. Hedy Fry: Je suis désolée, mais je n'ai pas beaucoup de
temps. J'aimerais vous poser une dernière...

Le président: Votre temps est déjà écoulé, en fait, madame Fry.
L’hon. Hedy Fry: Je n'ai plus de temps. D'accord, merci.
Le président: Merci. Vous m'en voyez terriblement navré.

Nous allons maintenant passer à M. Bergeron pendant deux mi‐
nutes. Allez‑y, je vous prie.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Monsieur Diaw, vous disposez de ces
deux minutes de temps de parole pour répondre à ma précédente
question.

M. Modou Diaw: Excusez-moi. Quelle était votre question?
M. Stéphane Bergeron: Ma question concerne le portrait

sombre que vous nous avez brossé de la situation en Afrique. J'ai
évoqué plus tôt le fait que l'on cherche à convaincre le Canada que
l'Afrique est une terre d'opportunités et à l'inciter à y investir à nou‐
veau massivement.

Quelles sont vos observations à ce sujet?
M. Modou Diaw: L'Afrique est bien sûr une terre d'opportunités.

Je peux vous donner beaucoup d'exemples. Je viens de citer la
transition démocratique au Sénégal, en Afrique australe ou en
Afrique de l'Est. Certains pays, comme le Kenya, offrent beaucoup
d'occasions favorables à l'heure actuelle.
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En ce qui concerne les pays du Sahel, qui doivent faire face à
cette crise, ou bien le Soudan, pour n'en nommer que quelques-uns,
je pense qu'ils offrent encore des occasions favorables. Un acteur
comme le Canada peut jouer un rôle très spécial, du moins pour ré‐
tablir des liens avec la communauté internationale.

Nous savons pertinemment que nous vivons dans un monde d'in‐
terdépendance. Malheureusement, certains de ces pays ont une rela‐
tion historique avec certains pays qui étaient des anciens colonisa‐
teurs, si on peut dire, ce qui fait qu'il est très difficile aujourd'hui de
se parler et d'établir une relation de partenariat d'égal à égal.

Quand je rencontre les autorités dans tous ces pays, tout ce
qu'elles demandent, c'est d'avoir des partenaires qui peuvent parler
avec elles de manière égalitaire et d'établir un partenariat où tout le
monde en sort gagnant. Je pense que le Canada a un profil très spé‐
cial et très spécifique, ce qui fait qu'il peut jouer un rôle pour réta‐
blir des liens avec ces pays, du moins pour ouvrir des débouchés
économiques existants et réels.

M. Stéphane Bergeron: Je vous remercie, monsieur Diaw.
M. Modou Diaw: Merci.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Bergeron.

Nous allons maintenant passer à Mme McPherson pendant deux
minutes.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Je vous remercie de votre témoignage aujourd'hui. Je réfléchis
notamment au fait que de nombreux conflits actuels sont des
conflits récurrents, surtout en Afrique subsaharienne. Des conflits
ont éclaté au Soudan et en RDC à plusieurs reprises. J'ai le senti‐
ment que le Canada a un rôle important à jouer en matière de main‐
tien de la paix, mais qu'il ne le joue plus.

J'aimerais tous vous entendre sur l'importance pour des pays
comme le Canada de participer au maintien de la paix dans la ré‐
gion en raison de la nature répétitive de certains conflits.
● (1750)

Le président: Pourquoi ne pas commencer par M. Sultan?
[Français]

M. Benjamin Sultan: En effet, je pense que le Canada peut vrai‐
ment jouer un rôle important relativement aux conflits. Ces conflits
jouent souvent un rôle très important, en particulier dans les dépla‐
cements internes en Afrique, où il y a énormément de personnes dé‐
placées qui sont liées à ces conflits. C'est la principale cause.

La deuxième cause est le climat, le réchauffement climatique. Je
pense aussi qu'il y a un lien entre le réchauffement climatique et ces
conflits, qui sont aussi souvent causés par une raréfaction des res‐
sources, comme les ressources en eau. Dans ce cas, le fait d'avoir
une aide et un partenariat avec le Canada pourrait être vraiment un
point très important pour améliorer la sécurité dans la région.
[Traduction]

Le président: Vous avez 20 secondes, madame Heines.
[Français]

M. Modou Diaw: Je peux répondre à la question.
[Traduction]

Le président: D'accord. Vous avez 20 secondes, monsieur Diaw.

[Français]

M. Modou Diaw: Je pense que le Canada a un profil neutre et
que cela peut faire de lui un acteur clé pour ce qui est de lutter
contre les causes profondes des conflits. Le problème, c'est que,
jusqu'à maintenant, on règle les problèmes en surface sans s'atta‐
quer aux causes profondes. Je parle ici des changements clima‐
tiques, de la pauvreté, du sous-développement économique et de
l'endettement. Si on arrive à combattre ces causes, la répercussion
de ces conflits finira peut-être par s'estomper.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup.

Voilà qui met fin à la période de questions.

Je tiens à nouveau à vous remercier d'avoir accepté de retarder le
début de la réunion. Je suis parfaitement conscient de l'heure tar‐
dive chez vous. Au nom de tous les membres du Comité, je tiens à
vous remercier de votre temps et de votre expertise.

Nous allons maintenant suspendre la séance pendant une minute
au maximum. Deux témoins sont arrivés. Le troisième a fait le test
de son. Nous allons essayer de commencer le plus tôt possible
puisque nous ne disposons que d'un temps limité. Nous devons
conclure la séance à 18 h 30.

● (1750)
_____________________(Pause)_____________________

● (1755)

Le président: Rebienvenue à tous. Nous entamons maintenant la
deuxième partie de la réunion.

Nous sommes très reconnaissants d'accueillir parmi nous, en per‐
sonne, Nicholas Moyer, chef de la direction chez Cuso International
et Jonathan Papoulidis de Food for the Hungry ainsi qu'Abdirah‐
man Ahmed, virtuellement.

Et si nous commencions par M. Moyer?

Vous disposez de cinq minutes pour vos remarques liminaires.

[Français]

M. Nicolas Moyer (chef de la direction, Cuso International):
Bonjour.

Je tiens tout d'abord à remercier le Comité de m'avoir invité à
comparaître devant lui.

Cuso International a été fondé il y a 63 ans par des Canadiens qui
ressentaient que leur pays avait beaucoup à apporter au progrès
mondial. Notre modèle repose sur la collaboration, et nous tra‐
vaillons étroitement avec des partenaires locaux des secteurs pu‐
blics et privés ainsi qu'avec des organismes sans but lucratif du
monde entier. Nous abordons les causes profondes de l'inégalité en
vue d'améliorer les conditions économiques et sociales des groupes
marginalisés.

Nous faisons cela en mettant l'accent sur trois priorités, soit ren‐
forcer l'égalité des genres et l'inclusion sociale, créer des occasions
économiques et promouvoir l'action climatique.
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Bien que notre travail porte sur ces domaines d'activité, Cuso est
souvent mieux connu pour ses antécédents de coopération volon‐
taire. Le partage de compétences reste, pour nous, une façon impor‐
tante d'avoir un impact communautaire. Au fil des ans, nous avons
déployé plus de 14 000 volontaires dans plus d'une centaine de
pays, et nous continuons à collaborer avec Affaires mondiales
Canada au déploiement du Programme de coopération volontaire
du Canada. Aujourd'hui, nous travaillons dans 17 pays, dont six en
Afrique. Quelque 88 coopérants volontaires sont aujourd'hui en
Afrique.
[Traduction]

Comme vous l'avez entendu — du moins je l'espère — lors de
consultations et de séances de comité précédentes, il est clair que le
Canada gagnerait énormément à réaffirmer son engagement envers
l'Afrique, et ce pour diverses raisons stratégiques. Pourtant, malgré
une période de liens étroits dans les années 1970 et 1980, le bilan
récent du Canada en Afrique démontre plutôt l'opposé, à savoir un
désengagement. Sa présence et sa pertinence ont pratiquement dis‐
paru dans certaines régions. L'infrastructure diplomatique l'illustre
bien. Le Canada n'a des missions que dans deux cinquièmes des
54 pays d'Afrique. La marque la plus visible du Canada, l'ACDI, a
également disparu.

Plus cet éloignement persistera, plus il sera difficile d'y remédier.
C'est d'autant plus vrai que l'influence d'autres acteurs mondiaux
qui ont priorisé leur mobilisation sur le continent s'accroît.

La Politique d'aide internationale féministe du Canada prévoit
que 50 % de l'aide doit être consacrée à des projets dans les pays
subsahariens. Cuso est très conscient des défis systémiques aux‐
quels de nombreuses communautés font face dans la région et
contribue à les relever. Nous saluons sans réserve cette attention
portée aux plus marginalisés.

Le continent africain enregistre des signes très positifs dans la
lutte contre l'inégalité entre les sexes et la discrimination grâce au
soutien supplémentaire de la Politique. Ces progrès sont particuliè‐
rement importants compte tenu de l'essor démocratique et écono‐
mique de l'Afrique. Le taux de mortalité infantile est en baisse
constante depuis des années sur le continent. Cela découle directe‐
ment d'un meilleur accès à l'éducation et aux services de santé chez
les femmes, de la diminution du nombre de grossesses chez les ado‐
lescentes et de la baisse du nombre de mariages d'enfants. Tout cela
est couvert par la Politique.

Quelle que soit l'importance de ces contributions, les engage‐
ments du Canada en Afrique ne devraient pas être définis par un es‐
prit de charité ou une politique d'aide. En effet, il se peut que le
Canada ait davantage besoin de l'Afrique que l'inverse à l'avenir
compte tenu de la taille du continent et de ses perspectives d'avenir.

Le Canada doit se mobiliser à plusieurs niveaux et adopter une
position claire et fondée sur des principes. Il doit cesser de parler de
l'Afrique ou du développement du continent. Le Canada doit réin‐
vestir dans des partenariats s'il désire être pris plus au sérieux sur le
continent, que l'on se fie à sa parole et que ses conseils aient du
poids. Il devrait également faire preuve de leadership en réunissant
des alliés aux vues semblables, en organisant des conférences et des
sommets internationaux et en redéfinissant ses relations avec les
pays africains pour qu'elles soient centrées sur leurs intérêts autant
que sur ceux du Canada.

Cela signifie qu'il faudra changer des mentalités ancrées depuis
longtemps dans la bureaucratie et les systèmes. Notre secteur ap‐

pelle cela la décolonisation. C'est un processus au sein duquel tout
le monde tire de nombreuses leçons sur la façon d'avoir des formes
de collaboration plus signifiantes et fructueuses.

Le Canada peut redevenir un leader. S'il n'y arrive pas avec son
portefeuille, alors il peut à tout le moins faire preuve de conviction
et de cohérence et s'engager à long terme envers ses partenaires.
Cela peut sembler simple, mais ce ne l'est pas. Le Canada devra
changer la façon dont il développe ses relations s'il désire s'engager
dans cette voie. Il devra choisir ses partenaires avec soin et de fa‐
çon stratégique, intégrer leurs intérêts dans son propre processus
décisionnel, faire preuve de cohérence dans ses multiples politiques
et pratiques, et résister aux distractions pour maintenir le cap à long
terme.

Les relations avec la société civile devraient être une priorité ab‐
solue du Canada alors qu'il s'engage dans cette nouvelle voie, et
mériter une attention égale ou supérieure à celle accordée aux rela‐
tions avec les secteurs public et privé. C'est la société civile qui ap‐
porte le changement au niveau des systèmes, et ce avec une crédibi‐
lité, une reddition de comptes et une rentabilité inégalée. Comme
nous le constatons continuellement, nos partenaires africains pro‐
posent leurs propres solutions et collaborent entre eux. Les ONG
canadiennes jouent de plus en plus un rôle de soutien.

● (1800)

[Français]

Le secteur de la coopération internationale est prêt à contribuer à
cet effort, comme il l'a fait dans les décennies passées. Aussi, j'en‐
courage le Canada à exploiter l'expertise et les réseaux que nous
avons cultivés au cours de nombreuses années d'engagement en
Afrique. Ils renferment un potentiel extrêmement riche.

La conversation d'aujourd'hui avec ce comité est une excellente
étape pour aller dans cette direction. Je suis honoré et reconnaissant
de cette occasion de vous communiquer les perspectives de notre
organisation. J'attends avec intérêt vos questions et la discussion à
venir.

Merci.

[Traduction]

Le président: Merci beaucoup, monsieur Moyer.

Nous allons maintenant passer à M. Papoulidis.

Vous disposez de cinq minutes également.

M. Jonathan Papoulidis (vice-président, Food for the Hun‐
gry): Je vous remercie, monsieur le président et mesdames et mes‐
sieurs les membres du Comité, de m'avoir invité à apporter mon té‐
moignage à cette étude critique sur l'approche du Canada à l'égard
de l'Afrique.

Food for the Hungry, ainsi que notre affilié canadien, Food for
the Hungry Canada, travaillent en Afrique depuis plus de 40 ans.
Nous concevons et mettons en œuvre des solutions catalytiques qui
renforcent la résilience afin que les enfants, les familles et les col‐
lectivités puissent s'épanouir. Pour ce faire, nous misons sur le dé‐
veloppement communautaire afin d'apporter des solutions en ma‐
tière de santé, d'éducation, de sécurité alimentaire et d'accès à l'eau,
et nous intégrons les questions de genre et de protection de l'envi‐
ronnement en tant que thèmes transversaux.
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La plupart des témoignages que vous avez entendus jusqu'ici ont
souligné tout le potentiel que recèle le continent, qui passe entre
autres par l'accord de libre-échange avec l'Afrique, les prévisions
selon lesquelles 12 des 20 économies qui connaîtront la croissance
la plus rapide en 2024 seront africaines, la vague de jeunes qui
contribuera à la main-d'œuvre mondiale et régionale de demain,
ainsi que les richesses naturelles du continent qui peuvent contri‐
buer à une transition juste vers les énergies renouvelables. Cepen‐
dant, vous avez entendu parler des risques convergents et des crises
auxquels le continent fait face, qu'il s'agisse du changement clima‐
tique et de l'aggravation des catastrophes, des chocs économiques
et du surendettement, de la montée de l'instabilité politique et des
conflits, du spectre des épidémies et des pandémies à venir, ou de
l'aggravation de la pauvreté. Le succès de l'approche du Canada à
l'égard de l'Afrique dépendra de notre capacité à faire face à ces
risques et crises complexes dans le but de promouvoir les intérêts
de l'Afrique et du Canada.

Aussi surprenant que cela puisse paraître, la communauté du dé‐
veloppement ne s'est pas dotée d'évaluations efficaces et d'ap‐
proches stratégiques pour déterminer comment elle pourra atteindre
les objectifs de paix et de développement en dépit de la superposi‐
tion des risques, des crises et de leurs causes profondes. Par consé‐
quent, alors que vous travaillez à établir l'approche du Canada à
l'égard de l'Afrique, notre première recommandation est que le Co‐
mité affirme le besoin fondamental d'un cadre de gestion des
risques et de résilience, à l'instar de celui qu'utilise l'OCDE, pour
aider à comprendre la portée des interventions qui devront être me‐
nées pour soutenir l'Afrique et promouvoir les intérêts du Canada
face à des conditions défavorables. Ce cadre de résilience devrait
guider les mesures que le gouvernement canadien prend pour: dési‐
gner les risques et les crises complexes, ainsi que leurs causes pro‐
fondes; évaluer les niveaux d'exposition et de vulnérabilité aux‐
quels ces risques et ces crises exposent certains secteurs, institu‐
tions, marchés, groupes et collectivités, que le Canada classera par
ordre de priorité à l'issue de cette étude, ainsi que des travaux en
cours d'Affaires mondiales Canada; trouver les points d'entrée au
sein de ces secteurs, marchés et collectivités pour renforcer la rési‐
lience grâce à une approche pangouvernementale canadienne.

Diverses études menées par la Banque mondiale, l'Overseas De‐
velopment Institute et les Nations unies montrent que la résilience
est essentielle pour parvenir à une croissance à long terme, échap‐
per durablement à la pauvreté et prévenir les conflits. Nous avons
constaté une dynamique positive de la part d'Affaires mondiales
Canada en ce qui concerne le soutien à la résilience dans plusieurs
secteurs. La politique étrangère féministe du Canada offre égale‐
ment la possibilité de mettre l'accent sur la résilience des femmes et
des filles face à toute une série de chocs et de stress.

Compte tenu de l'évidence et de l'importance de la résilience en
cette ère de crises, Food for the Hungry a récemment mis au point
un nouveau modèle de programmes mondiaux fondés sur des don‐
nées probantes et ancrés dans la résilience. Nous réalisons actuelle‐
ment des projets pilotes à partir de ce modèle en Afrique et dans
d'autres régions. En collaboration avec nos pairs du Groupe cana‐
dien de réflexion sur la sécurité alimentaire de Coopération Canada,
nous avons formulé des recommandations à l'intention d'Affaires
mondiales Canada, afin que le ministère soutienne les efforts visant
l'obtention de systèmes alimentaires résilients et respectueux de
l'égalité des sexes dont l'Afrique a désespérément besoin face à
l'aggravation des sécheresses, à la désertification et à d'autres phé‐
nomènes météorologiques extrêmes. Les ONG canadiennes sont

prêtes à s'associer au Canada pour contribuer à la mise en œuvre
d'un programme de résilience multisectoriel dans toute l'Afrique.
Ces efforts devraient s'inscrire dans le cadre d'une vaste approche
de coopération entre des partenaires qui partagent les mêmes idées,
afin de bénéficier d'effets de levier et de soutiens décuplés.

À cette fin, notre deuxième recommandation concerne le recours
accru à ce que l'on appelle les « plateformes nationales » dans plu‐
sieurs pays africains, ainsi que l'accroissement des investissements
dans ces plateformes. Ces plateformes, qui ont porté plusieurs noms
au cours des deux dernières décennies, font partie des mécanismes
les moins visibles et les moins étudiés dans la pratique du dévelop‐
pement. Les données probantes tirées des expériences du Libéria,
de la Somalie, du Niger et du Rwanda montrent l'importance et le
potentiel de ces plateformes, pour trois raisons: elles permettent de
réunir des gouvernements, des acteurs de la société et des parte‐
naires internationaux qui partagent les mêmes visions du dévelop‐
pement; elles favorisent la responsabilisation des intervenants les
uns envers les autres; elles contribuent à la résolution de problèmes
entourant les actions collectives, notamment en temps de crise.
L'OCDE, l'Organisation des Nations unies et les banques multilaté‐
rales de développement se sont toutes engagées, à des degrés di‐
vers, à soutenir les plateformes. Le Canada a été le principal dona‐
teur à soutenir la plateforme nationale du Mozambique.
● (1805)

En conclusion, nous pensons que si le Canada adoptait un cadre
de résilience plus stratégique pour guider ses efforts en Afrique, et
s'il soutenait l'intensification des actions collectives, du dialogue et
de la responsabilisation des intervenants les uns envers les autres,
cela pourrait l'aider à démultiplier sa compréhension de l'évolution
des différents contextes régionaux et des possibilités que les diffé‐
rentes régions recèlent, à rallier des gouvernements et d'autres par‐
tenaires et à tirer parti de leur soutien, et à réaliser ses intérêts na‐
tionaux dans des contextes marqués par des possibilités incontes‐
tables, mais aussi par des risques, des crises et de l'incertitude.

Merci beaucoup.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Papoulidis.

Nous allons maintenant entendre M. Ahmed. Vous disposez de
cinq minutes pour votre déclaration préliminaire. Allez‑y.
[Français]

M. Abdirahman Ahmed (à titre personnel): Merci, monsieur
le président.

Je tiens d'abord à remercier le Comité permanent des affaires
étrangères et du développement international de m'avoir invité à
comparaître dans le cadre de son étude concernant l'approche du
Canada à l'égard de l'Afrique.

Cette importante réflexion se tient à quelques jours des célébra‐
tions de la Journée mondiale de l'Afrique, initialement la Journée
africaine de la liberté, qui se tient le 25 mai de chaque année, en
mémoire de la fondation de l'Organisation de l'unité africaine.

Durant les 15 dernières années, j'ai travaillé et vécu en Afrique
de l'Ouest, en Afrique du Nord et en Afrique de l'Est. Je voudrais
mentionner que, même si je suis né en Afrique de l'Est, j'ai grandi
et étudié au Canada. C'est dans ce pays qu'on m'a offert mon pre‐
mier travail après mes études. Il s'agissait d'un projet de renforce‐
ment des capacités techniques des femmes palestiniennes à Gaza
dans les territoires palestiniens occupés, projet à l'époque financé
par l'Agence canadienne de développement international.
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Concernant ma participation à cette importante étude sur l'ap‐
proche du Canada à l'égard de l'Afrique, je voudrais commencer par
une réflexion personnelle concernant l'approche recherchée.

L'approche du Canada à l'égard de l'Afrique sera-t-elle affairiste,
mercantiliste et condescendante ou sera-t-elle basée sur des valeurs
et des principes universels?

Il est important de rappeler que l'Afrique, ce berceau de l'huma‐
nité, est un immense continent qui compte aujourd'hui une vaste
communauté de nations réparties dans 54 états souverains. Après
l'Asie, il est le deuxième continent le plus peuplé du monde et re‐
présente un cinquième de la population mondiale, dont plus de
70 % sont des jeunes.

L'Afrique, c'est aussi un continent riche en ressources naturelles,
en minerais — il comprend 30 % des réserves minérales mon‐
diales —, ainsi qu'en terres agricoles disponibles. Vu sous cet
angle, est-ce l'Afrique qui a besoin du Canada ou le Canada qui a
besoin du continent africain?

Certes, le continent africain compte sa part de difficultés, de tra‐
gédies et de défis, mais le potentiel qui s'offre au continent est tout
aussi impressionnant. En effet, on y retrouve un dynamisme démo‐
graphique qui favorise la croissance rapide d'une importante classe
moyenne, une population de plus en plus éduquée, des ressources
naturelles en abondance, un cadre commercial plus ouvert grâce à
la toute récente signature par tous les pays africains d'un accord éta‐
blissant une zone de libre-échange couvrant l'ensemble du conti‐
nent et un poids diplomatique important dans les instances interna‐
tionales.

Quelle approche le Canada doit-il donc adopter vis‑à‑vis du
continent africain?

Avant de répondre à cette question, permettez-moi de rappeler le
rôle que le Canada a joué après la dévastation engendrée par la
Deuxième Guerre mondiale. Alors que le monde occidental était en
pleine reconstruction et que le continent africain était engagé dans
les luttes de libération et d'indépendance, le Canada aurait pu déci‐
der de rester dans son coin et de choisir l'isolement. Or, il a plutôt
décidé de jouer un rôle primordial dans l'élaboration d'un nouvel
ordre mondial. Cette politique audacieuse, qualifiée par beaucoup
de diplomatie de l'espoir, était tournée vers la création et le renfor‐
cement d'institutions internationales productrices de règles et de
normes en mesure de baliser les relations internationales.

Grâce à cette diplomatie de l'espoir, le Canada a pu se construire
une identité bien distincte, devenant un médiateur fort apprécié
entre le Nord et le Sud, un promoteur du système multilatéral et de
la paix, notamment en créant les Casques bleus. Cet activisme di‐
plomatique du Canada lui a été bénéfique. Le pays a été élu six fois
membre non permanent du Conseil de sécurité des Nations unies.
De plus, son expertise en matière de désarmement et de maintien de
la paix a été sollicitée partout dans le monde et lui a permis de jouer
un rôle important sur plusieurs tribunes.

Aujourd'hui, nous vivons une période de changement bien plus
importante que celle qui a émergé en 1945. Le monde est en pleine
mutation géopolitique, les relations internationales changent de fa‐
çon très profonde et tendent vers l'instauration d'un monde multipo‐
laire. Dans ce nouveau monde multipolaire, on assiste à l'émer‐
gence d'un nouveau rapport de force entre le Nord et le Sud, où les
pays du continent africain exigent le respect de leur souveraineté, y

compris dans le choix de leurs alliances géopolitiques ou en matière
de gouvernance.

Quoi qu'il arrive, une chose est certaine: le Canada ne peut plus
se comporter comme le bon missionnaire du siècle passé. C'est
cette réalité qui doit façonner la nouvelle approche du Canada
vis‑à‑vis du continent africain. Cette conjoncture se prête non pas à
l'indifférence actuelle du Canada ou à son retrait, mais plutôt à un
engagement audacieux et ambitieux, qui lui permettra de se démar‐
quer des autres puissances économiques.

Pour pouvoir réellement changer les choses sur le continent afri‐
cain, le Canada devrait adopter une approche qui s'inspire des va‐
leurs universalistes en visant les trois axes suivants: une diplomatie
pragmatique et un activisme diplomatique axés sur la réforme des
institutions internationales afin de mieux baliser les relations inter‐
nationales d'un monde multipolaire; une coopération et des
échanges plus équitables, où l'expertise et les innovations technolo‐
giques du Canada pourraient contribuer à changer la donne, notam‐
ment dans les domaines de la culture, de l'éducation, de la santé,
des énergies renouvelables ainsi que de l'économie numérique, so‐
ciale et circulaire, et ainsi de suite.

● (1810)

Enfin, il faut une plus grande ouverture et plus de transparence
de la part du Canada pour augmenter les échanges multidiscipli‐
naires avec les universités africaines et pour avoir une meilleure
collaboration avec les centres culturels et sportifs du continent afri‐
cain, en lien avec la diaspora africaine du Canada.

Je vous remercie de votre aimable écoute.

[Traduction]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Ahmed.

Nous passons maintenant aux questions des membres du Comité.
Nous allons commencer avec M. Epp. Chaque intervenant et
chaque parti disposeront de quatre minutes.

Monsieur Epp, vous avez la parole.
M. Dave Epp: Merci, monsieur le président.

Je remercie également tous les témoins.

Je vais commencer avec M. Papoulidis.

Dans votre première recommandation, vous avez parlé de cadres
de résilience. Pouvez-vous nous donner plus de détails, mais pas
trop, en raison des contraintes de temps? En quoi cela diffère-t‑il de
ce que le Canada fait à l'heure actuelle?

M. Jonathan Papoulidis: Un cadre de résilience comporterait
deux volets. Le premier consiste à examiner les risques auxquels un
pays ou une région en particulier fait face et la façon dont ils inter‐
agissent, les crises qui surviennent, les causes profondes et l'écono‐
mie politique. Le deuxième élément consiste à examiner trois capa‐
cités précises qui doivent être cultivées pour une approche de rési‐
lience: une capacité d'absorption, une capacité d'adaptation et une
capacité de transformation. Souvent, nous examinons les risques en
tant que communauté d'aide, mais nous ne cherchons pas à renfor‐
cer ces capacités. Nous essayons de répondre aux besoins des gens,
ce qui est absolument fondamental, mais tant que nous ne renforce‐
rons pas ces capacités d'absorption, d'adaptation et de transforma‐
tion, nous ne renforcerons pas réellement la résilience.
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M. Dave Epp: Est‑ce que vous dites que nous devons nous cen‐
trer un peu plus sur le développement? Il y a le volet humanitaire,
mais il faut faire le lien avec les divers éléments du développement.

M. Jonathan Papoulidis: On pourrait adopter une approche
pangouvernementale où le secteur de la défense, le secteur humani‐
taire et le secteur du développement songeraient aux capacités
qu'ils pourraient renforcer afin d'accroître leur résilience et se réuni‐
raient pour aborder ces questions de façon collective.

M. Dave Epp: Votre deuxième recommandation portait sur une
approche fondée sur une plateforme nationale. L'une de mes préoc‐
cupations, qui a été exprimée par d'autres personnes autour de la
table, c'est que le Canada devra se concentrer dans son approche à
l'égard de l'Afrique, alors que nous examinons l'intersection de la
défense, de la diplomatie, du développement et du commerce. Nous
devrons nous concentrer sur nos forces et l'intersection des besoins
ou sur les domaines dans lesquels nous pouvons le mieux aider.

L'adoption d'une approche fondée sur une plateforme nationale
nous aiderait-elle à déterminer où nous devrions concentrer nos ef‐
forts?
● (1815)

M. Jonathan Papoulidis: Je crois que la réponse courte est oui,
parce que c'est un guichet unique. C'est un endroit où les gens
peuvent se réunir — les gouvernements, les intervenants de la so‐
ciété et les partenaires — pour décider quelles sont les principales
priorités, ce que tout le monde fait dans cet espace et comment le
Canada peut contribuer d'une manière qui permet de bâtir des coali‐
tions et qui nous aide à nous démarquer, parce que nous apportons
un leadership éclairé, un leadership en matière de politiques et un
leadership en matière de programmes de façon beaucoup plus effi‐
cace. C'est aussi le cas lorsque le Canada ne se trouve pas dans un
pays en particulier ou qu'il a des attachés. Lorsque les responsables
des plateformes des pays se rencontrent, l'attaché peut être présent
et avoir accès à des renseignements auxquels il n'aurait pas norma‐
lement accès dans un environnement plus fragmenté.

M. Dave Epp: Comment cela fonctionne‑t‑il? Il y a 54 pays en
Afrique, et 27 missions. Pouvez-vous nous l'expliquer de nouveau?
Je ne comprends pas le lien entre les plateformes nationales et notre
cadre actuel.

M. Jonathan Papoulidis: La plateforme nationale se trouve
dans un endroit, comme le Mozambique, où tous les partenaires se
réunissent avec le gouvernement. Ils établissent des normes en ma‐
tière de politiques. Ils cherchent à régler les problèmes qui se
posent dans un pays. Ils examinent où se trouvent leurs lacunes en
matière de ressources, où se trouvent leurs goulots d'étranglement
et leurs problèmes politiques, ou où se trouvent les réformes du sec‐
teur. Si le Canada choisissait d'investir davantage au Mozambique
et dans cette plateforme, ce qu'il fait déjà, ce serait pour renforcer
l'ensemble de la réponse au pays et cibler les endroits où le Canada
peut le mieux servir. Sans une plateforme nationale, l'environne‐
ment d'aide est très fragmenté, comme vous le savez probablement.
Il y a beaucoup de projets et beaucoup de communications bilaté‐
rales avec les ministères, et il n'y a pas de pression collective pour
un avenir meilleur.

Ce que nous voyons au Rwanda, à titre d'exemple bien établi, et
en Somalie, à titre d'exemple émergent, c'est que ces plateformes
font grandement avancer les choses.

M. Dave Epp: Merci.

J'aimerais poser une question à M. Moyer.

Vous avez dit aujourd'hui et lors de votre témoignage devant le
Sénat il y a un ou deux mois — relativement parlant, et je ne veux
pas vous mettre des mots dans la bouche — qu'on ne faisait pas
confiance au Canada dans le continent. Que devons-nous faire — et
non dire — afin de retrouver ou de gagner la confiance de nos par‐
tenaires africains?

Le président: Veuillez répondre en moins de 20 secondes.

M. Nicolas Moyer: En toute franchise, je ne crois pas avoir utili‐
sé le mot « confiance ». Je crois que l'on fait toujours confiance au
Canada. Je crois que nous sommes moins visibles qu'avant, et je
crois que nos priorités ont grandement changé au cours des der‐
nières années, ce qui nous a fait perdre une partie du capital que
nous avions bâti au cours des années précédentes. Il faut songer aux
façons d'intervenir de manière durable et d'avoir une incidence sur
les parties avec lesquelles nous travaillons.

M. Dave Epp: Merci, monsieur le président.

Le président: Nous allons maintenant entendre M. Oliphant.
Vous disposez de quatre minutes.

L’hon. Robert Oliphant: Merci, monsieur le président.

Je remercie également nos deux groupes de témoins. Vos inter‐
ventions nous sont très utiles.

Mes questions s'adresseront à M. Moyer.

Je veux vous donner un peu de temps pour développer ce que
vous avez dit au sujet des partenariats et de l'adaptation de nos mo‐
dèles d'engagement à ces situations, parce que c'est très important,
à mon avis. Si nous passons d'un modèle de développement domi‐
nant à un modèle de développement commercial axé sur l'investis‐
sement, l'engagement et l'emploi, il y a certaines mesures que le
Canada pourrait prendre pour établir ce cadre dans la collaboration.

Je veux vous donner un peu de temps pour réfléchir à ce que le
Canada fait bien, aux capacités que nous pourrions renforcer pour
améliorer les possibilités d'investissement, d'engagement et d'em‐
ploi en Afrique, afin de réduire progressivement l'aide et d'accroître
la capacité du peuple et des pays d'Afrique à se nourrir et à nourrir
le monde, et à faire d'autres choses.

M. Nicolas Moyer: Je vous remercie grandement pour votre
question. Il y a beaucoup de choses à dire à ce sujet. Je pense qu'il
est difficile de faire des choix.

Je vous remercie d'avoir souligné un thème qui, à mon avis, est
très important, celui du partenariat. Le partenariat est un concept
d'une simplicité trompeuse, surtout lorsque les gens changent d'une
organisation à l'autre. Il s'agit de trouver des façons de centrer les
décisions que nous prenons, en tant que pays et en tant qu'organisa‐
tions, sur les intérêts de nos homologues, et pas seulement sur les
nôtres. Pour être un partenaire à long terme, il faut comprendre les
intérêts des autres. Lorsque nous établissons nos priorités, il faut te‐
nir compte de celles de nos homologues et comprendre leurs be‐
soins.
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Sur le plan des politiques, cela représente un autre ensemble de
défis dynamiques. Lorsqu'il est question de l'aide que nous pour‐
rions fournir par l'entremise de la Politique d'aide internationale fé‐
ministe, par exemple, il faut se demander comment nous pouvons la
consolider de manière à représenter les intérêts auxquels le gouver‐
nement nous demande d'accorder la priorité. Je crois qu'il y a des
façons de marier ces deux considérations. Je pense que l'investisse‐
ment dans une relation est important au fil du temps. Je pense que
nous avons eu une approche de parachutisme en quelque sorte.
Nous devons penser différemment. J'ai parlé de coopération volon‐
taire. Où y a‑t‑il des échanges aujourd'hui qui pourraient nous per‐
mettre d'aborder les choses sous un angle différent, au sujet des re‐
lations à un autre niveau?

Vous avez parlé d'un processus pour passer d'une relation d'aide à
une relation fondée sur le commerce. À cette fin, nous devons pen‐
ser stratégiquement à nos engagements. Où le Canada a‑t‑il déjà
des liens et une valeur ajoutée? Comment pouvons-nous renforcer
les relations entre les universités dans les domaines où le Canada
est déjà fort? C'est le genre de réflexion stratégique qui pourrait
avoir une réelle valeur bénéfique à long terme, parce que nous
pourrions combiner les intérêts de nos partenaires avec les nôtres.

Je pense que c'est la seule façon de définir les pays ou les thèmes
prioritaires, parce que, fondamentalement, il y a tellement de
choses différentes à choisir et tellement de tables auxquelles on
peut s'asseoir. Je pense que nous savons tous que c'est le plus grand
défi auquel le Canada fait face en matière de prise de décisions. En
tant que Canadiens, nous voulons être présents à toutes les tables, et
à juste titre, mais à bien des égards, nous devons faire ces choix en
fonction de ce qui aura la plus grande incidence. Je ne pense pas
que l'on doive songer uniquement à nos propres intérêts. Il faut aus‐
si penser à ceux de nos partenaires.
● (1820)

L’hon. Robert Oliphant: J'aimerais ajouter une chose, pour la‐
quelle l'Union africaine a été claire: le Canada devrait faire part de
ses intérêts avec franchise, également. Ses membres ont expliqué
clairement qu'ils ne voulaient pas que le Canada vienne les aider,
mais bien qu'il dise ce qu'il veut, et ce qu'il s'attend à obtenir.

Ils veulent une relation d'égal à égal.
M. Nicolas Moyer: Cela change la dynamique de la relation. On

peut alors parler d'un partenariat.
L’hon. Robert Oliphant: J'allais céder le reste de mon temps de

parole, mais je crois que je n'en ai plus.
Le président: Merci.

Monsieur Bergeron, vous disposez de quatre minutes. Allez‑y.
[Français]

M. Stéphane Bergeron: Merci, monsieur le président.

Merci à nos témoins, encore une fois, d'éclairer notre réflexion
sur le rôle que le Canada devrait avoir en Afrique au cours des pro‐
chaines décennies.

Je vais m'adresser à vous en français, monsieur Moyer, si cela
vous convient.

M. Nicolas Moyer: Oui, cela me convient.
M. Stéphane Bergeron: D'accord.

En février dernier, vous avez témoigné devant le Comité sénato‐
rial permanent des affaires étrangères et du commerce international

dans le cadre de son étude sur les intérêts et l'engagement du
Canada en Afrique.

J'ai toujours l'impression qu'on est deux coches en arrière du co‐
mité sénatorial sur à peu près tous les sujets.

Vous avez fait observer que « malgré une longue période de rap‐
prochement, on peut considérer que le Canada s'est désengagé du
continent africain au cours des deux dernières décennies, à tel point
que, dans certains pays, son influence a pratiquement disparu ».
Vous avez aussi rappelé que « le Canada ne compte des missions
diplomatiques que dans les deux cinquièmes des 54 pays afri‐
cains ».

J'ajouterais, puisqu'on parle d'un nouveau type de partenariat,
que le Canada a conclu, au cours des dernières décennies, des ac‐
cords de libre-échange avec des pays de tous les continents, sauf
l'Afrique. Aucun accord de libre-échange n'a été conclu avec un
pays africain jusqu'à présent.

Or, on parle beaucoup de l'engagement caractéristique du Canada
à l'échelle internationale, et j'ai l'impression que le Canada lui-
même ne sait pas trop quelle est son approche par rapport à
l'Afrique. Lors de nos discussions avec les fonctionnaires du gou‐
vernement, il a d'abord été question d'une stratégie pour l'Afrique,
un peu comme la stratégie pour l'Indo‑Pacifique. Par la suite, il a
plutôt été question d'une politique pour l'Afrique, puis d'un cadre
pour l'Afrique et, maintenant, on ne sait plus trop comment appeler
cela.

Pouvez-vous nous éclairer sur ce qu'est et ce que devrait être
l'approche canadienne par rapport à l'Afrique?

M. Nicolas Moyer: Merci de ces références.

Je dirais que ce n'est pas à moi de décider de l'approche du
Canada en Afrique. Cependant, je crois qu'il est très important que
le Canada clarifie ses intentions, comme on l'a dit précédemment,
et qu'il les maintienne, dans le temps et dans la durée.

C'est vraiment la difficulté qu'on voit aujourd'hui. Les relations
se sont développées pendant des années. J'ai vécu en Éthiopie au
début des années 2000, et j'entendais souvent une expression qui
ressemble vaguement à ceci: « Quand les choses ne vont pas bien
ici, heureusement, elles vont bien au Canada. » Il y avait une recon‐
naissance du drapeau canadien sur des sacs d'aide humanitaire qui
étaient distribués. Ce n'est malheureusement pas l'image qu'on veut
forcément donner, mais il y avait le développement d'une image de
marque et un sentiment que le Canada était présent.

On a perdu cela, qu'on le veuille ou non, avec la disparition de
l'Agence canadienne de développement international, ou ACDI.
Cela n'a pas été réinventé. Nos compétiteurs potentiels sur la scène
géopolitique mettent leur drapeau, si je peux dire, sur des grands
travaux d'infrastructure existants, à la demande de ces pays, en
Afrique.

Comment pouvons-nous assurer que nous satisfaisons nos
propres intérêts, à l'intersection des intérêts de nos partenaires, et
que nous avons une visibilité et une crédibilité relativement à ces
engagements? Trouver la réponse à cette question pourrait aider à
résoudre la situation.
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Par ailleurs, je dirais que le Canada possède des plus-values qui
lui sont propres en matière d'équité, d'égalité des genres, de droits
de la personne et de systèmes de gouvernance. Cela fait absolument
partie de notre identité. Le Canada peut aussi être un partenaire
pour ce qui est de l'accès à d'autres marchés.

Cela dit, la question est d'accorder la priorité à l'Afrique. Vous
l'avez dit vous-même, nous n'avons pas accordé la priorité à
l'Afrique. Sommes-nous en mesure de le faire? C'est une question
qu'il faut se poser. Je crois que les arguments d'ordre démogra‐
phique et économique montrent clairement que nous devrions ac‐
corder la priorité à l'Afrique. Si le Canada ne le fait pas, c'est qu'il
délaisse complètement une future évolution mondiale.

J'espère que j'ai répondu à votre question.
● (1825)

M. Stéphane Bergeron: Oui, vous y avez très bien répondu.

D'ailleurs, je pense que le Canada n'a pas une idée très claire de
ce qu'il veut faire encore en ce qui a trait à l'Afrique.

Vous avez utilisé l'expression « mettre son drapeau ». Nous
avons entendu un certain nombre de témoins, dont M. Côté de l'As‐
sociation québécoise des organismes de coopération internationale,
ou AQOCI, qui nous disait qu'en matière d'aide publique au déve‐
loppement, le Canada accorde la priorité...
[Traduction]

Le président: Nous n'avons plus de temps.

Monsieur Bergeron, vouliez-vous poser une question, rapide‐
ment?
[Français]

M. Stéphane Bergeron: D'accord, monsieur le président.

Le Canada offre l'essentiel de son aide publique au développe‐
ment par l'entremise des organisations internationales.

Selon vous, est-ce une façon de faire, ou devrait-on davantage
« mettre le drapeau », pour reprendre votre expression?

M. Nicolas Moyer: Il faut faire attention lorsque l'on parle de
« mettre le drapeau ». Je crois que le Canada doit d'abord recon‐
naître quelle est la contribution qu'il va apporter. Il faut aussi être
prudent quant aux endroits où on met le drapeau et à la façon dont
on s'en sert. L'aide n'est pas forcément un outil de marketing.

Par le passé, l'aide humanitaire ou l'aide au développement ac‐
cordée par le Canada se faisait, de façon prépondérante, par l'inter‐
médiaire de l’Organisation des Nations unies et d'autres organisa‐
tions multilatérales. La contribution fournie par ces instances est es‐
sentielle.

En vérité, il s'agit souvent d'un choix facile pour le Canada. En
effet, la reddition de comptes est plus simple; on peut simplement
donner l'argent; des rapports nous sont transmis; et on délaisse sou‐
vent les canaux de la société civile. Ces canaux ont toujours dé‐
montré très facilement une plus grande valeur ajoutée, laquelle est
associée à un plus faible coût et à un très bon investissement. De
plus, ils mettent en valeur l'expertise canadienne et ils renforcent
les relations directes. Le gouvernement adopte trop souvent une ap‐
proche selon laquelle...
[Traduction]

Le président: Je vais malheureusement devoir vous interrompre.
Nous avons largement dépassé le temps prévu.

Nous allons entendre notre dernière intervenante, Mme McPher‐
son, qui dispose de quatre minutes. Allez‑y.

Mme Heather McPherson: Merci beaucoup.

Merci d'être présents aujourd'hui, que ce soit en présentiel ou par
vidéoconférence. Vos témoignages sont tous importants pour nous.

Où choisissons-nous d'affecter notre aide? Comment choisissons-
nous de nous engager avec l'Afrique? À quoi cela ressemble‑t‑il?
Nous avons un projet de loi sur l'aide publique au développement,
ou APD, qui stipule que les perspectives des organismes qui re‐
çoivent du financement doivent être prises en compte.

Ce sont des questions qui me taraudent toujours. Il existe une
multitude de façons différentes de faire de l'aide au développement.
Certaines sont très difficiles. Hier, lors d'un événement organisé par
le Caucus de la coopération mondiale, le CCM, nous avons abordé
le fait qu'il est plus facile de vacciner des enfants à Nairobi qu'au
Soudan, à titre d'exemple.

Lorsque nous réfléchissons à ce que le Canada doit faire, à ce
que nous devons prioriser et à la manière dont nous choisissons
d'élaborer une feuille de route, que nous n'avons manifestement pas
pour l'instant, pour être honnête, comment équilibrer la difficile
mais nécessaire mise en place de l'aide au développement?

Ce n'est pas quelque chose que FinDev Canada peut faire. Ce
n'est pas quelque chose que nous pouvons faire réaliser par des en‐
treprises privées, car ce n'est pas ainsi qu'un bon développement se
produira dans cette région. Il faut être capable, vous savez, de don‐
ner la priorité aux choses pour lesquelles nous sommes vraiment
doués.

Je commencerai peut-être par vous, monsieur Papoulidis, puis je
passerai à vous, monsieur Moyer.

M. Jonathan Papoulidis: Je pense que c'est là que l'idée d'ac‐
quérir une plateforme nationale, en particulier dans les pays...

Mme Heather McPherson: Mais même en sélectionnant des
pays, de quelle manière devons-nous procéder? Le Soudan est un
pays difficile d'accès.

M. Jonathan Papoulidis: Généralement, ce sont les pays où la
situation est la plus difficile qui ont le plus besoin de la plateforme
nationale, car de nombreux acteurs de l'aide se disputent certaines
zones, certaines régions et certains projets. Le gouvernement est
faible et l'aide est dispersée. Il n'y a pas d'unité.

Il s'agit d'une plateforme qui offre un espace de dialogue et de
responsabilité mutuelle à haut niveau. En dessous, il y a des
groupes sectoriels dirigés par des ministères qui tentent de réformer
la santé, l'éducation et la protection sociale, avec le ministère de la
planification comme secrétariat. C'est le modèle de la plateforme.

Cela permettrait au Canada de faire savoir qu'il est particulière‐
ment intéressé d'apporter de l'aide humanitaire à ces régions diffi‐
ciles d'accès, mais dans une perspective plus holistique de ce que le
gouvernement essaie de faire et de ce que d'autres partenaires es‐
saient également de faire.
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Ensuite, vous trouvez votre avantage comparatif ou concurrentiel
dans cet espace où vous aidez à le définir. Lors de ces réunions,
vous dites en fait où le Canada va prendre position, et comment il
souhaite s'aligner sur la planification du développement dans un
cadre plus général. Il faut travailler de manière plus large, de sorte
que cela ne devienne pas un simple projet ou une action ponctuelle.
Il s'harmonise en fait avec d'autres types d'investissements réalisés
dans le pays, y compris par FinDev Canada au fil du temps.

Mme Heather McPherson: En effet, l'harmonisation représente
un problème majeur auquel nous sommes confrontés dans tous les
pays du continent africain.

Monsieur Moyer, vous pouvez intervenir.
M. Nicolas Moyer: Je vous remercie.

Il s'agit d'un enjeu particulièrement difficile. La Loi sur la res‐
ponsabilité en matière d'aide au développement officielle stipule
que le Canada doit fournir de l'aide humanitaire aux pays qui en ont
le plus besoin, un point c'est tout. Cependant, ce n'est jamais aussi
simple, car il est difficile d'atteindre certains des endroits les plus
difficiles d'accès. Je pense que c'est la raison d'être de notre aide
humanitaire. Elle doit être utilisée dans ce seul but.

En matière de financement pour le développement et de la ma‐
nière dont nous pouvons avoir un impact, des choix difficiles
doivent être faits. Je pense que nous nous trouvons actuellement à
un moment charnière par rapport aux moyens financiers dont nous
disposons pour faire une différence concrète.

La manière dont ces décisions sont prises n'entre absolument pas
dans mes attributions, mais je pense qu'il existe une intersection

entre les relations historiques existantes qui pourraient être utiles et
l'alignement des intérêts des pays.

Je pense cependant que l'un des vecteurs qui nous permettent de
réussir un projet tel que la Loi sur la responsabilité en matière
d'aide au développement officielle et de surmonter certains des dé‐
fis liés à cette question est en fait la manière dont nous pouvons
soutenir la société civile locale. Ce sont elles qui sont les plus fortes
sur le terrain. Elles connaissent bien la situation et ont elles-mêmes
un impact plus important. En devenant capables de répondre aux
besoins de leur environnement et de leurs communautés, elles sont
en fait à l'origine du changement. Je pense que cela enlève à un
gouvernement donateur une grande partie de la responsabilité d'ef‐
fectuer certains choix.

Comme je l'ai déjà dit, il s'agit d'un sujet complexe.
● (1830)

Mme Heather McPherson: Monsieur Ahmed, souhaitez-vous
intervenir brièvement pour une dernière fois?

En fait, notre temps est écoulé.

Je suis désolée, monsieur Ahmed.
Le président: Je profite de l'occasion pour remercier nos trois

témoins exceptionnels.

Merci beaucoup, messieurs Ahmed, Moyer et Papoulidis. Nous
vous sommes très reconnaissants pour vos nombreuses années d'ex‐
périence et d'expertise. Merci.

Sur ce, la séance est levée.
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